
Révisé 2010-07-09 

Commande no  
CDP � BDG � ACBH � 

 

ARCHIVES DU MANITOBA 
DEMANDE DE REPRODUCTION D’IMAGES EN MOUVEMENT ET D’ENREGISTREMENTS SONORES 

 

Date de la 
commande :  Date requise :  

Nom :  Ramassage � 
Livraison par 

la poste       � 

Adresse :  Exemption à la TPS � 
Exemption à la 

TVP � 

Téléphone :  Des documents reproduits aux fins de : 

Télécopieur :  � recherche ou d’étude privée  

Courriel :  � 
publication, d’exposition et de tournage de films, ou à 
n’importe quelle autre fin autre que la recherche ou l’étude 
privée     

 

REMARQUES : 
Les Archives du Manitoba ne fournissent qu’une reproduction interne limitée d’images en mouvement et d’enregistrements sonores. 
Veuillez consulter les Lignes directrices relatives à la reproduction d’images en mouvement et d’enregistrements sonores pour plus de 
renseignements.  
Il est possible que la reproduction de certains formats, de grosses commandes ou de demandes urgentes soit envoyée à des sous-
traitants.  
L'entreprise de reproduction facturera directement au client les frais d’utilisation du studio, les frais d’expédition et de manutention ainsi 
que le coût des cassettes. 
 

Code d’emplacement Description (titre, date)  Nombre de documents 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   
 

RÉSERVÉ AU PERSONNEL Exécuté:  
Visite � Courrier � Courriel � Téléphone � Télécopieur � Archives � Date:  
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